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PrÃ©sentation

Conventionnellement on considÃ¨re que lâ??AutoritÃ© palestinienne (AP) a un rÃ´le indispensable pour
gouverner les Territoires palestiniens occupÃ©s (TPO). Lâ??AP est souvent dÃ©crite comme une rÃ©ussite
nationale puisquâ??elle a permis pour la premiÃ¨re fois dâ??avoir des Palestiniens qui gouvernent une population
palestinienne sur une terre palestinienne. De plus, lâ??AP a fourni des centaines de milliers dâ??emplois Ã  des
Palestiniens dans le secteur public. Lâ??AutoritÃ© palestinienne est aussi lâ??interlocuteur prÃ©fÃ©rÃ© de la
communautÃ© internationale â?? plutÃ´t que Organisation de libÃ©ration de la Palestine (OLP). Enfin, pour
IsraÃ«l, lâ??AP permet le maintien de lâ??ordre public dans les principales villes de Cisjordanie.

Alors que lâ??AP semble toujours Ãªtre au centre des enjeux politiques palestiniens, en interne comme Ã 
lâ??extÃ©rieur, elle nâ??a apportÃ© que peu de vrais changements Ã  la faÃ§on dont la Cisjordanie est
gouvernÃ©e en 22 ans dâ??existence. Et dans les faits, la gouvernance de lâ??AP est quasiment insignifiante.
Cette impuissance va jouer sur le statu quo qui se dessine et que dÃ©cideurs politiques et dÃ©fenseurs des droits
de lâ??homme feraient bien de comprendre.

Quâ??est-ce qui a changÃ© dans la gouvernance post-Oslo (et ce qui nâ??a pas changÃ©)

Lâ??AutoritÃ© palestinienne a Ã©tÃ© Ã©tablie en 1994 dans le cadre des accords dâ??Oslo. Elle Ã©tait
supposÃ©e ne fonctionner que pendant un maximum de 5 ans, une solution dÃ©finitive devant alors lui
succÃ©der. Ce cadre de gouvernement des accords dâ??Oslo est largement restÃ© inchangÃ© pendant que les
nÃ©gociations de paix Ã©chouaient encore et encore. Ceci a permis Ã  IsraÃ«l de demeurer comme force
dâ??occupation exerÃ§ant le pouvoir sur les TPO pendant que lâ??AutoritÃ© palestinienne devenait le principal
fournisseur de services publics pour les populations de Cisjordanie et de la bande de Gaza.

Sous le gouvernement de lâ??AP, les municipalitÃ©s et comitÃ©s des camps de rÃ©fugiÃ©s ont continuÃ© Ã 
fonctionner de la mÃªme faÃ§on quâ??avant son Ã©tablissement; certains ayant dâ??ailleurs une longue histoire
comme Ramallah qui vient de commÃ©morer le centiÃ¨me anniversaire de sa municipalitÃ©. Bien entendu
lâ??AP a produit de nouvelles lÃ©gislations qui affectent les gouvernances locales, en particulier lâ??Ã©lection
des membres du conseil municipal et lâ??Ã©tablissement dâ??un ministÃ¨re du Gouvernement local. Toutefois la
structure des municipalitÃ©s, la perception des taxes et la direction des fonctionnaires y servant ont conservÃ©
leur organisation prÃ©-AP, dÃ©pendant ainsi au minimum de lâ??institution centrale. Dâ??ailleurs il nâ??y a eu
crÃ©ation dâ??aucune structure gouvernementale de coordination entre municipalitÃ©s et lâ??autoritÃ©
centrale, ni mÃªme aucune demande pour un changement.

Â«  La faiblesse de lâ??autoritÃ© palestinienne va jouer sur le statu quo politique dâ??une faÃ§on que
dÃ©cideurs politiques et dÃ©fenseurs des droits de lâ??homme feraient bien de comprendre. Â»

Les institutions religieuses des diffÃ©rentes communautÃ©s de Cisjordanie dÃ©terminent principalement les
lois relatives aux individus et Ã  la famille. DiffÃ©rentes sectes chrÃ©tiennes ont chacune leur propre code du
statut personnel et ce sont des tribunaux ecclÃ©siastiques qui traitent des questions relatives au statut personnel,
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sur lesquels les juridictions civiles nâ??ont aucune compÃ©tence (1). Pour les musulmans, les tribunaux de la
Charia sont organisÃ©s de faÃ§on semblable en Cisjordanie (2). La crÃ©ation de lâ??AP nâ??a donc ni produit
de nouvelles lois, ni changÃ© celles qui existaient dans ce domaine, ni enfin modifiÃ© les structures et
juridictions des tribunaux religieux. En ce qui concerne les affaires pÃ©nales et criminelles, les tribunaux
palestiniens se basent sur la MÃ©celle, le Code civil ottoman et sur le droit pÃ©nal jordanien (3).

Par ailleurs lâ??AutoritÃ© palestinienne a conservÃ© lâ??usage des tribunaux militaires tels quâ??ils avaient
Ã©tÃ© adoptÃ©s par lâ??OLP. Leur maintien signifie que les lois martiales sont toujours applicables aux sujets
palestiniens et, Ã  travers la suretÃ© dâ??Etat, aussi aux civils. SimultanÃ©ment, les tribunaux militaires
israÃ©liens rÃ©glementent les espaces de Cisjordanie contrÃ´lÃ©s par IsraÃ«l: les terrains rÃ©servÃ©s Ã 
lâ??armÃ©e, les rÃ©serves naturelles et la zone C. Les tribunaux militaires palestiniens et israÃ©liens existaient
tous deux avant la crÃ©ation de lâ??AP et continuent Ã  fonctionner, AutoritÃ© palestinienne ou pas.

Lâ??AP a introduit de nouvelles lois destinÃ©es Ã  unifier le systÃ¨me juridique de la Cisjordanie et de Gaza
mais dans la pratique les deux systÃ¨mes ont maintenu des diffÃ©rences substantielles. La prise de contrÃ´le de
Gaza en 2007 nâ??a fait que les intensifier. Lâ??AutoritÃ© palestinienne a tentÃ© dâ??unifier le systÃ¨me
juridique au moyen dâ??une lÃ©gislation centrale dont la plupart des lois ont Ã©tÃ© adoptÃ©es par le Conseil
lÃ©gislatif palestinien, le parlement des Territoires palestiniens occupÃ©s, dÃ¨s les premiÃ¨res Ã©lections en
1996. Mais ce dernier ne sâ??est plus rÃ©uni depuis le putsch du Hamas en 2007 et depuis, la lÃ©gislation
nâ??est plus effectuÃ©e que par dÃ©crets du prÃ©sident de lâ??AutoritÃ© palestinienne. Ce contrÃ´le direct
des services administratifs par le prÃ©sident de lâ??AP a favorisÃ© leur dÃ©responsabilisation, en particulier
parce que le prÃ©sident dirige aussi le ComitÃ© exÃ©cutif de lâ??OLP.

AprÃ¨s 2007 le Hamas a commencÃ© Ã  crÃ©er sa propre lÃ©gislation et Ã  gouverner la bande de Gaza avec
le gouvernement intÃ©rimaire dirigÃ© par IsmaÃ«l Haniyeh. Le gouvernement palestinien dâ??union nationale
de 2014 comprenait 17 technocrates rassemblÃ©s sous la prÃ©sidence de Rami Hamdallah. Son travail principal
Ã©tait de prÃ©parer des Ã©lections lÃ©gislatives et prÃ©sidentielles et ne devait durer que 6 mois au
maximum. Malheureusement ce plan nâ??a pas pu se rÃ©aliser et le gouvernement de lâ??AutoritÃ©
palestinienne est toujours en place. Lâ??AP nâ??a pu se rendre quâ??une fois Ã  Gaza sans avoir en rÃ©alitÃ©
aucune possibilitÃ© de la gouverner. En consÃ©quence, lâ??activitÃ© lÃ©gislative dans les TPO continue sans
aucune centralisation.

Lâ??AutoritÃ© palestinienne ne traite que dâ??affaires internes pendant que son prÃ©sident et ses conseillers â??
sans aucune consultation publique â?? prennent part aux nÃ©gociations avec IsraÃ«l et gÃ¨re les relations avec
la communautÃ© internationale alors que celles-ci relÃ¨vent de lâ??OLP. De fait, le ComitÃ© exÃ©cutif de
lâ??OLP dÃ©sapprouve souvent certaines initiatives prÃ©sidentielles, comme la reprise des discussions avec
IsraÃ«l sans demander un gel prÃ©alable de la colonisation.

Tous ces exemples illustrent un point fondamental: il nâ??y a aucun vrai appareil politique cohÃ©rent ou
fonctionnant de faÃ§on rÃ©guliÃ¨re dans les TPO. Lâ??espace politique est restÃ© fragmentÃ©, sans
autoritÃ© unifiÃ©e Ã  lâ??intÃ©rieur de lâ??AP, sans systÃ¨me de gouvernement dÃ©fini. Lâ??AutoritÃ©
palestinienne continue Ã  dÃ©pendre dâ??individus qui dÃ©tiennent certaines responsabilitÃ©s, en particulier
de leurs liens avec la communautÃ© des donateurs internationaux qui soutiennent ce quâ??on appelle le
Â« processus de paix Â»; tandis quâ??elle maintient une coopÃ©ration et une coordination sÃ©curitaire avec
IsraÃ«l.

Il y a toutefois un domaine dans lequel lâ??AP a une vÃ©ritable influence: lâ??appareil de sÃ©curitÃ©. Ce
secteur a jouÃ© un rÃ´le central dans sa structure aprÃ¨s 2007 et lâ??essentiel de lâ??aide Ã©trangÃ¨re, Etats-
Unis et surtout Union EuropÃ©enne, est utilisÃ©e Ã  la formation de forces de suretÃ©. La plus grande partie du
budget de lâ??AutoritÃ© palestinienne Ã©tant consacrÃ©e Ã  ces forces ainsi quâ??aux salaires du personnel
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civil de lâ??AP, ceci a crÃ©Ã© un Ã©norme rÃ©seau de fonctionnaires et de policiers qui maintiennent la
survie de ce gouvernement tout en lui permettant de sâ??assurer un minimum de maÃ®trise de la population.
Lâ??appareil sÃ©curitaire est donc nÃ©cessaire Ã  lâ??AP et lâ??AP est nÃ©cessaire Ã  lâ??appareil de
sÃ©curitÃ© quâ??elle a crÃ©Ã©.

Toutefois, les administrations de la sÃ©curitÃ© et la fonction publique de lâ??AutoritÃ© palestinienne ne sont
pas unifiÃ©es. Leurs systÃ¨mes internes ne sont pas interconnectÃ©s et lâ??information circule rarement entre
dÃ©partements. De plus, les forces de sÃ©curitÃ© ont une direction fragmentÃ©e rapportant principalement au
prÃ©sident de lâ??AP plutÃ´t quâ??au ministre de lâ??IntÃ©rieur ou mÃªme au Conseil des ministres. Ce sont
les rÃ©formes entreprises depuis 2003 qui ont apportÃ© un sentiment dâ??amÃ©lioration de lâ??ordre dans les
villes dirigÃ©es par lâ??AP et non le rÃ©sultat dâ??une rÃ©organisation de ces diffÃ©rentes forces. Câ??est
dâ??ailleurs aussi la coordination avec les autoritÃ©s israÃ©liennes, en particulier les programmes de
renforcement des capacitÃ©s des forces de sÃ©curitÃ©, qui a permis Ã  IsraÃ«l depuis 2007 dâ??Ã©viter
dâ??avoir Ã  souffrir de violences sÃ©rieuses (au moins jusquâ??aux rÃ©centes attaques au couteau conduites
principalement par de jeunes Palestiniens). Ceci sâ??Ã©tait traduit jusquâ??Ã  rÃ©cemment par lâ??allÃ¨gement
de certains points de contrÃ´le et une augmentation des permis dâ??entrÃ©e Ã  JÃ©rusalem-Est occupÃ©e et en
IsraÃ«l (mais pas Ã  Gaza).

Cette inflation dâ??emplois publics crÃ©Ã©s par lâ??AP a crÃ©Ã© une dÃ©pendance profonde, Ã  la fois en
Cisjordanie et dans la bande de Gaza, dans la gestion de lâ??AutoritÃ© palestinienne et ce, en dÃ©pit de
problÃ¨mes de disparitÃ© des salaires et dâ??une inefficacitÃ© dans lâ??emploi de ces ressources humaines. A
celles-ci sâ??ajoutent des politiques financiÃ¨res qui ont augmentÃ© la dÃ©pendance Ã©conomique des
Palestiniens. Tout ceci crÃ©e une situation oÃ¹ la disparition de lâ??AP provoquerait une crise Ã©conomique et
financiÃ¨re.

En effet, lâ??AP en Cisjordanie a contribuÃ© Ã  accÃ©lÃ©rer un boum Ã©conomique dans certains secteurs,
en particulier celui du bÃ¢timent qui sâ??est traduit par des augmentations de prix des terrains et des logements.
Ramallah, le centre politique de lâ??AutoritÃ© palestinienne, a Ã©tÃ© faÃ§onnÃ©e en une ville pour les plus
fortunÃ©s: ceux qui possÃ©daient dÃ©jÃ  de la terre, les entrepreneurs, les grandes compagnies ou ceux qui ont
bÃ©nÃ©ficiÃ© de marchÃ©s rÃ©sultant des accords dâ??Oslo. Ces marchÃ©s ont permis de crÃ©er des
monopoles aux mains dâ??officiels de haut rang de lâ??AP, en particulier ceux en relation avec lâ??importation de
produits de base. Ainsi, une nouvelle Ã©lite Ã©conomique voit ses intÃ©rÃªts se superposer et se partager avec
ceux de la direction politique actuelle. Ces dÃ©veloppements signifient aussi que ce qui apparait comme une
amÃ©lioration de la situation Ã©conomique est en fait le rÃ©sultat dâ??un fossÃ© grandissant entre riches et
pauvres. De plus, la majoritÃ© de la croissance repose sur des prÃªts et les prix ne reflÃ¨tent pas les valeurs
rÃ©elles.

ScÃ©narios probables pour le futur de lâ??AP: toujours (et encore) la mÃªme chose

Lâ??AutoritÃ© palestinienne ne gouverne plus la Bande de Gaza depuis 2007. On peut mÃªme argumenter
quâ??elle nâ??a pas non plus gouvernÃ© la Cisjordanie: lâ??AP est lÃ  simplement pour entretenir lâ??appareil
de sÃ©curitÃ© et lâ??administration civile et elle durera tant quâ??elle peut prÃ©server sa relation de co-
dÃ©pendance avec la communautÃ© des donateurs internationaux et avec lâ??appareil sÃ©curitaire israÃ©lien.

Le bail de lâ??AP va certainement se poursuivre Ã  court comme Ã  moyen terme, le statu quo en partie
dÃ©pendant de la fracture entre Cisjordanie et Gaza y contribuant. Cette sÃ©paration ne dÃ©pend dâ??ailleurs
pas que de la rupture Fatah-Hamas, elle est bien plus ancienne que 2007, il faut remonter jusquâ??en 1948, date
Ã  laquelle la Cisjordanie et la bande de Gaza sont respectivement passÃ©es sous contrÃ´le jordanien et
Ã©gyptien. La politique dâ??IsraÃ«l dans les Territoires palestiniens occupÃ©s nâ??a fait quâ??aggraver cette
coupure qui â?? mÃªme si une rÃ©conciliation se produit â?? durera trÃ¨s probablement longtemps encore, Ã 
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cause de profondes diffÃ©rences, tant au niveau social, quâ??Ã©conomique ou politique.

Le Hamas de la bande de Gaza, Ã  la diffÃ©rence du Fatah de Cisjordanie, nâ??est probablement pas appelÃ© Ã 
durer. Le changement de rÃ©gime en Egypte a amenÃ© au pouvoir un prÃ©sident idÃ©ologiquement plus
proche de lâ??AutoritÃ© palestinienne et dÃ©cidÃ© Ã  combattre lâ??organisation Ã©gyptienne des FrÃ¨res
musulmans et les mouvements islamistes en gÃ©nÃ©ral. Ce changement profite indirectement Ã  lâ??AP et va
en toute probabilitÃ© lâ??aider Ã  survivre. Inversement, il pourrait favoriser la disparition du Hamas.

Â« Lâ??AutoritÃ© palestinienne ne gouverne plus la Bande de Gaza depuis 2007. On peut mÃªme argumenter
quâ??elle nâ??a pas non plus gouvernÃ© la Cisjordanie Â»

Mais, mÃªme si le Hamas reste au pouvoir â?? et sans un accord officiel entre le Hamas et IsraÃ«l â?? il est plus
que probable quâ??une Â« solution Â» temporaire puisse Ãªtre trouvÃ©e pour la bande de Gaza. Ce genre de
solution ne serait pas trÃ¨s Ã©loignÃ© de la logique mise en oeuvre pour justifier le retrait de Gaza en 2005 par
Ariel Sharon. Il en rÃ©sulterait probablement des mouvements limitÃ©s (quoique possibles) dâ??entrÃ©e et de
sortie de personnes et de biens de Gaza, Ã  travers des frontiÃ¨res israÃ©liennes sÃ©curisÃ©es. Un tel accord
ne pourrait Ãªtre rÃ©alisÃ© quâ??avec le soutien et les garanties du gouvernement et de lâ??armÃ©e
dâ??Ã?gypte, IsraÃ«l nâ??ayant aucun contrÃ´le sur le point de passage de Rafah â?? le seul entre lâ??Ã?gypte et
Gaza. VoilÃ  un Ã©lÃ©ment de ce qui constituerait une situation de Â« statu quo augmentÃ© Â» â?? statu quo
+ dans ce qui suit.

Le statu quo+ est le terme que jâ??utilise concernant un Ã?tat de Palestine non souverain, complÃ¨tement
dÃ©pendant de la communautÃ© de bailleurs internationaux et dâ??IsraÃ«l. Cela veut dire que la politique
actuelle dâ??IsraÃ«l, qui vise Ã  Ã©tendre les zones sous son contrÃ´le et Ã  crÃ©er un systÃ¨me duel en
Cisjordanie, lâ??un pour les colons et les citoyens israÃ©liens et lâ??autre pour la population locale,
sâ??accentuerait dans le temps. Lâ??AP resterait en charge de la population palestinienne locale, sans aucune
autoritÃ© sur les IsraÃ©liens. Il serait nÃ©cessaire quâ??elle se coordonne avec IsraÃ«l pour conserver le
contrÃ´le de la population locale. Un tel systÃ¨me remplit toutes les conditions de lâ??institutionnalisation de
lâ??apartheid (4).

Lâ??AP ne servirait que dâ??intermÃ©diaire Ã  la population palestinienne dans ce rÃ©gime dâ??apartheid. Elle
ne prendrait pas la forme dâ??une autoritÃ© nationale centralisÃ©e, mais consisterait en un groupe recrutÃ©
dans lâ??Ã©lite politique et Ã©conomique ainsi que dans lâ??appareil de sÃ©curitÃ© et lâ??administration
civile, que lâ??on pourrait appeler la Â« Bureaucratie palestinienne Â». Avec le temps, ce groupe se ferait
davantage complice de la structure de lâ??apartheid de la Cisjordanie.

Cette Ã©lite politique et Ã©conomique profiterait des privilÃ¨ges inhÃ©rents Ã  lâ??autoritÃ© dâ??occupation.
IsraÃ«l continuerait Ã  construire des colonies et le Mur de SÃ©paration, qui dissocie JÃ©rusalem Est du reste
des territoires occupÃ©s et qui annexe de fait des parties du territoire palestinien au-delÃ  de la Ligne Verte ;
IsraÃ«l fragmenterait mÃªme davantage les zones peuplÃ©es de Cisjordanie de maniÃ¨re Ã  incorporer la
plupart des colonies dâ??IsraÃ«l et la VallÃ©e du Jourdain. La Bureaucratie palestinienne, via les profits
retirÃ©s de Â« lâ??Ã?tat de Palestine Â» nouvellement reconnu, se sÃ©parerait Ã  terme de lâ??OLP (ou de
lâ??organisme prÃ©tendant reprÃ©senter la population palestinienne de la Diaspora).

Le Statu quo+ impliquerait que lâ??AP de Cisjordanie cherche des moyens dâ??Ã©tendre sa
Â« souverainetÃ© Â» hors de la continuitÃ© territoriale ou dâ??un contrÃ´le unifiÃ© de la population. La
reconnaissance formelle de la Palestine par lâ??AssemblÃ©e GÃ©nÃ©rale des Nations Unies comme Ã?tat non-
membre en 2012, comme la ratification de traitÃ©s internationaux, servirait Ã  accÃ©lÃ©rer le processus de
recherche de scÃ©narios post-Ã©tatiques, avant mÃªme quâ??un vÃ©ritable Ã?tat ne soit crÃ©Ã© (5).
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Câ??est pour cette raison quâ??il serait nÃ©cessaire Ã  lâ??AP de dÃ©velopper sa participation avec les
autoritÃ©s jordaniennes. Son objectif de renforcement des liens avec la Jordanie inclurait des projets
antÃ©rieurs, dont lâ??option dâ??une confÃ©dÃ©ration avant la mise en place dâ??un Ã?tat vÃ©ritable. La
Jordanie, cependant, ferait sans doute en sorte dâ??Ã©viter un accroissement de sa population palestinienne (6).
Cette situation pourrait satisfaire Ã  la fois IsraÃ«l et la Jordanie. IsraÃ«l continuerait Ã  contrÃ´ler la plus
grande partie de la Cisjordanie, sans rÃ©sistance sÃ©rieuse et avec des frontiÃ¨res sÃ©curisÃ©es, tandis que la
Jordanie bloquerait tout transfert de population et pourrait engager (ou intensifier) un processus de
dÃ©naturalisation de certains de ses citoyens dâ??origine palestinienne, du fait de lâ??Ã©tablissement dâ??un
Ã?tat palestinien â?? fÃ»t-il symbolique.

Ce systÃ¨me de Statu quo+ ne tiendrait pas dans la durÃ©e parce quâ??il ne satisferait pas au droit des
Palestiniens Ã  lâ??auto-dÃ©termination. Nombreux sont ceux qui croient, Ã  juste titre, que cette rÃ©alitÃ©
future conduirait Ã  lâ??effondrement de la solution Ã  deux Ã?tats. Pourtant, contrairement Ã  ce sur quoi lâ??on
sâ??accorde conventionnellement, lâ??alternative ne serait pas la solution dâ??un Ã?tat unique, mais plutÃ´t la
solution de non-Ã?tat. Une telle solution reviendrait Ã  maintenir et consolider des autoritÃ©s autonomes dans la
population palestinienne â?? mais dans des domaines rejetÃ©s par les autoritÃ©s israÃ©liennes. Cela vaudrait
tant pour la Cisjordanie que pour la bande de Gaza, quoique distinctement. Cela pourrait mÃªme sâ??appliquer Ã 
diffÃ©rentes rÃ©gions de Cisjordanie.

Ã? moyen terme, cette solution sans Ã?tat pourrait conduire Ã  une solution Ã  (au moins) trois Ã?tats. Ã?
cÃ´tÃ© dâ??IsraÃ«l, qui garderait le territoire acquis en 1948, plus le tracÃ© Ã©largi du Mur de SÃ©paration,
les Palestiniens Ã©tabliraient un mini-Ã?tat dans la bande de Gaza. Cet Ã?tat serait dÃ©militarisÃ© et placÃ©
sous la protection et le soutien du gouvernement Ã©gyptien. Le troisiÃ¨me Ã?tat serait Ã©tabli en Cisjordanie,
moins JÃ©rusalem Est. Cet Ã?tat aurait lâ??apparence dâ??une structure fÃ©dÃ©rant des ethnies : une zone
pour les colons juifs et une autre pour la population palestinienne locale â?? mais ce serait en rÃ©alitÃ© un
rÃ©gime dâ??apartheid qui, dans le temps pourrait Ã©voluer en Ã?tat binational. Avec plus de temps, il pourrait
Ãªtre incorporÃ© Ã  IsraÃ«l ou peut-Ãªtre suivre une voie propre et devenir simplement un Ã?tat de plus en plus
juif.

Â« Le statu quo sera intenable dans la durÃ©e parce quâ??il ne satisfait pas au droit des Palestiniens Ã 
lâ??autodÃ©termination. Â»

Au cas oÃ¹ cet Â« Ã?tat Â» binational/dâ??apartheid resterait sÃ©parÃ© dâ??IsraÃ«l, il ne serait pas reconnu
par dâ??autres Ã?tats quâ??IsraÃ«l, lequel entretiendrait avec cet Ã?tat une relation qui serait, mutatis mutandis,
semblable au lien que la Turquie entretient avec la partie turque de Chypre. Â« Lâ??Ã?tat de Cisjordanie Â» (des
colons) ou, qui sait, Â« lâ??Ã?tat de JudÃ©e et Samarie Â», servirait Ã  maintenir la sÃ©curitÃ© des frontiÃ¨res
pour IsraÃ«l. Lâ??existence mÃªme dâ??une population palestinienne dans cet Ã?tat aiderait aussi IsraÃ«l Ã 
accroÃ®tre et amÃ©liorer ses liens avec les pays arabes de la rÃ©gion, ce qui contribuerait Ã  lâ??intÃ©gration
dâ??IsraÃ«l dans le Moyen Orient. Au-delÃ , lâ??Ã?tat pourrait mÃªme aider IsraÃ«l Ã  dÃ©naturaliser ses
propres citoyens palestiniens. MÃªme si ces individus restaient en IsraÃ«l afin dâ??Ã©viter une rÃ©action de la
communautÃ© internationale qui ne verrait pas dâ??un bon Å?il un transfert forcÃ© de la population, ils
deviendraient citoyens de cet Ã?tat binational. La dÃ©naturalisation consisterait alors en un processus juridique
et politique par lequel des Palestiniens seraient exclus du corps politique israÃ©lien â?? sans, toutefois, de
dÃ©placement physique.

Ã?chec de la solution Ã  deux Ã?tats et possibilitÃ©s rÃ©volutionnaires

Il ne fait pas de doute que la solution Ã  deux Ã?tats a Ã©chouÃ©. Plusieurs raisons expliquent cet Ã©chec.
Tout dâ??abord, la sÃ©paration de la bande de Gaza du reste des TPO sâ??est faite irrÃ©versible du fait du
retrait israÃ©lien en 2005 et du putsch du Hamas en 2007. La dÃ©pendance de lâ??AP vis-Ã -vis dâ??IsraÃ«l en

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Page 5
Agence MÃ©dia Palestine



tant que puissance occupante est indÃ©niable et elle nâ??a pas Ã©tÃ© affectÃ©e par la rÃ©solution de
lâ??AssemblÃ©e GÃ©nÃ©rale de lâ??ONU de reconnaissance de la Palestine comme Ã?tat non-membre. La
Cisjordanie a Ã©tÃ© davantage morcelÃ©e par la construction de routes de contournement pour les colons, la
crÃ©ation de nouvelles colonies, la croissance de celles qui existaient et lâ??Ã©rection du Mur de SÃ©paration.
Tous ces tristes dÃ©veloppements ont rendu impossible la solution Ã  deux Ã?tats.

La solution dâ??un Ã?tat unique nâ??est pas nÃ©cessairement la seule alternative. Le statu quo actuel est
susceptible dâ??une grande longÃ©vitÃ©, quoique, avec certains changements, il pourrait se muer en un
systÃ¨me de statu quo+. Cela peut conduire Ã  moyen terme Ã  la solution sans Ã?tat pour la Cisjordanie et la
bande de Gaza, qui pourrait Ã©voluer en solution Ã  trois Ã?tats : lâ??un palestinien, lâ??autre juif et un autre
Ã?tat formellement binational ou fÃ©dÃ©rant des ethnies, mais en rÃ©alitÃ© un rÃ©gime dâ??apartheid
substantiellement mis Ã  jour, dont lâ??Ã©lite de la Bureaucratie palestinienne serait lâ??interlocuteur de la
population locale.

Les deux premiers scÃ©narios sont susceptibles de conduire Ã  la Â« stabilitÃ© Â» Ã  court et moyen termes et
le troisiÃ¨me aboutirait Ã  une fragmentation plus poussÃ©e du corps politique palestinien. Mais la stabilitÃ©
que ces scÃ©narios potentiels amÃ¨neraient nâ??est pas rÃ©elle. Elle ne serait que le rÃ©sultat de la
domestication et du confinement de la population locale et de la gestion de pressions rÃ©gionales et
internationales. De tels arrangements ne sont pas supportables dans le long terme parce quâ??ils sont fondÃ©s sur
un corps illÃ©gitime qui a recours Ã  la force pour contrÃ´ler une population contre son grÃ©. Ainsi que lâ??a
montrÃ© lâ??histoire, cette sorte de rÃ©gime peut rester en place pour un certain temps mais ne peut durer
indÃ©finiment.

Avec le temps, et dans lâ??hypothÃ¨se dâ??un climat rÃ©gional et international plus souple, un quatriÃ¨me
scÃ©nario, de nature rÃ©volutionnaire, peut certes devenir lâ??alternative au statu quo actuel, le statu quo+ et la
solution Ã  trois Ã?tats. Cette option rÃ©volutionnaire est par dÃ©finition, imprÃ©visible. Mais si, ou quand,
elle se produit, personne ne pourra expliquer pourquoi les autres options sont restÃ©es en place aussi longtemps.

Asem Khalil: membre dâ??Al-Shabaka, Asem Khalil est Professeur associÃ© de Droit Public, Chaire H.H.
Shaikh Hamad Bin Khalifa Al-Thani en droit constitutionnel et international, Birzeit University. Il est lâ??ancien
doyen de la FacultÃ© de Droit et dâ??Administration publique (2012-2015), et de lâ??Institut Ibrahim Abu-
Lughod dâ??Ã©tudes internationales (2010-2012). Le Dr. Khalil est titulaire dâ??un Ph.D. en Droit Public, de
lâ??universitÃ© de Fribourg en Suisse, dâ??un Master en Administration publique de lâ??Ã?cole Nationale
dâ??Administration de France, et dâ??un doctorat Utriusque Juris, de lâ??universitÃ© de Latran en Italie. Parmi
ses derniÃ¨res publications: â??de Palestiniens Ã  Citoyens: la citoyennetÃ© est-elle une solution au problÃ¨me
des rÃ©fugiÃ©s palestiniens?â?• (Middle East Law and Governance).

Traduction MO et SF pour lâ??Agence Media Palestine

Source: Al Shabaka

1: â??Al-Mahakim Al-Kanasiyya fi Falastin,â?• Al-Qadaâ?? al-sharaâ??i wa al-kanasi fi Falastin, Asem Khalil,
(Birzeit, Palestine: Institute of Law, 2012), 4-27.

2. MÃªme situation dans la bande de Gaza. A JÃ©rusalem-Est, les lois sont celles des autoritÃ©s jordaniennes
car la Jordanie y a conservÃ© ses liens aprÃ¨s sa sÃ©paration de la Cisjordanie en 1988. Pour plus
dâ??information, voir Mahmoud Dodeen, â??Taqrir hawla al-mahakim al-sharâ??iyya fi Falastin,â?• Al-Qadaâ??
al-sharaâ??i wa al-kanasi fi Falastin (Birzeit, Palestine: Institute of Law, 2012), 28-51. 
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3. La bande de Gaza a rÃ©cemment adoptÃ© un nouveau code civil; son droit pÃ©nal est basÃ© sur celui du
mandat britannique.

4. Lâ??auteur est conscient des diffÃ©rences entre lâ??ancien rÃ©gime dâ??apartheid sud-africain et
lâ??occupation israÃ©lienne actuelle de la Palestine. Pour autant, la diffÃ©renciation dâ??avec lâ??exemple sud-
africain ne fait pas moins de la situation palestinienne un cas dâ??apartheid. En lâ??absence dâ??une comparaison
plus adÃ©quate, lâ??apartheid demeure lâ??expÃ©rience la plus similaire Ã  ce qui se passe dans les territoires
occupÃ©s par IsraÃ«l depuis 1967.

5.  En septembre 2011, le prÃ©sident de lâ??AP a prÃ©sentÃ© une requÃªte de statut de membre de lâ??ONU
Ã  part entiÃ¨re pour la Palestine. Cela suppose dâ??avoir une recommandation du Conseil de SÃ©curitÃ© de
lâ??ONU par une majoritÃ© de 9 des 15 membres, dont les cinq membres permanents, et une majoritÃ© des
deux-tiers lors dâ??un vote en AssemblÃ©e GÃ©nÃ©rale de lâ??ONU. La requÃªte nâ??a pas Ã©tÃ©
acceptÃ©e, faut des voix suffisantes lors du vote au Conseil de SÃ©curitÃ© pour la Palestine. Voir Michelle
Esposito : Â« Update on Conflict and Diplomacy â?? 16 aoÃ»t 2011 â?? 15 novembre 2011, Â« Journal of
Palestine Studies 41, 2 (2012) : 153-189

6.Le roi de Jordanie, dans un discours de juin 2012, a dit que toute discussion de ce type serait impossible
jusquâ??Ã  lâ??Ã©tablissement intÃ©gral dâ??un Ã?tat indÃ©pendant. Le discours a Ã©tÃ© publiÃ© en
partie.
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